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La scolarisation des élèves en situation de handicap [1]

Les changements à noter à la rentrée 2023 : 
- Pour les accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH) : 6 500 postes supplémentaires
et des mesures de revalorisation
_ L’ouverture de 37 unités d’enseignement maternelle autisme (UEMA), de 44 unités d’enseignement
élémentaire autisme (UEEA) et de 29 dispositifs d’auto-régulation (DAR)
- La création de 25 postes de professeurs ressources troubles du neurodéveloppement (TND)
- Une nouvelle mission proposée aux professeurs dans le cadre du Pacte enseignant : l’appui à la
prise en charge d’élèves à besoins particuliers dans le premier et le second degrés
- La mise en œuvre des mesures de la Conférence nationale du handicap 2023
En savoir plus (education.gouv.fr) [2]
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